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Compte rendu de séance  
CONSEIL MUNICIPAL 

Vendredi 17 juin 2022 
 
 

 
Présents : Mmes BRUCHON Josette, CALLOD Marie-Emilie, LINARES Maryline, MAUBLANC Isabelle, MAZO Maryline, 

MONGIN-BAUDOUIN Dominique, RINALDI Nicole 
Mrs, BRUCHON Christian, COURVOISIER Emmanuel, GARDIEN Aurélien, GRAPPIN Michel, PETITHUGUENIN 
Vincent, PONTIROLI Michel, URIET Jean- Luc. 

Excusée Mr ARBEY Pascal (procuration donnée à PETITHUGUENIN Vincent), LEBRUN Alain (procuration donnée à 
GRAPPIN Michel), MOUREAUX Pascal, POULOT Philippe (procuration donnée à URIET Jean- Luc), et Mme MILLET 
Christine (procuration donnée à RINALDI Nicole). 

Nombre de votants : 18 
Secrétaire de séance : Mme MAUBLANC Isabelle.  
 
Séance ouverte à 20h et levée à 23h 

 

 Approbation du compte rendu du 13 mai 2022 
Pour ➔ 18 
Abstention ➔ 0 
Contre  ➔ 0 

 Droit de Préemption Urbain 
 

Vu la déclaration d’intention d’aliéner reçue en mairie, en vue de la cession d’une propriété sise à 
Arlay, 41 Rue de Corcelles, cadastrée ZL 340 d’une surface de 447 m² appartenant à Madame LOUVET 
Martine, le conseil municipal décide de ne pas exercer son droit de préemption. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour ➔ 17 
Abstention ➔ 1 
Contre  ➔ 0 
 
 

Vu la déclaration d’intention d’aliéner reçue en mairie, en vue de la cession d’une propriété sise à 
Arlay, 5 Rue Honoré CHAPUIS, cadastrée AC  7- 8-9 -10 d’une surface totale de 13203 m² appartenant 
à Madame veuve MOTTET de la FONTAINE, le conseil municipal décide de ne pas exercer son droit 
de préemption. 
Vu la déclaration d’intention d’aliéner reçue en mairie, en vue de la cession d’une propriété sise à 
Saint Germain les Arlay, cadastrée 482 ZA 105 d’une surface de 630 m² appartenant à Monsieur et 
Madame POUPARD François, le conseil municipal décide de ne pas exercer son droit de préemption 
Vu la déclaration d’intention d’aliéner reçue en mairie, en vue de la cession d’une propriété sise à 
Arlay, 1 impasse des Iles, cadastrée AC  19-31-132 d’une surface totale de 616 m² appartenant à 
Madame LACHAT Marie-Christine, le conseil municipal décide de ne pas exercer son droit de 
préemption 
Vu la déclaration d’intention d’aliéner reçue en mairie, en vue de la cession d’une propriété sise à 
Arlay, 7 chemin de Champagne, cadastrée ZB 242 ET 247 d’une surface de 156 m² appartenant à 
Madame VIGNOT Lucie, le conseil municipal décide de ne pas exercer son droit de préemption. 
Vu la déclaration d’intention d’aliéner reçue en mairie, en vue de la cession d’une propriété sise à 
Arlay, Rue sous-bois, cadastrée ZA 122-123 d’une surface totale de 4974 m² appartenant à Madame 
Clerc Françoise, le conseil municipal décide de ne pas exercer son droit de préemption 
Vu la déclaration d’intention d’aliéner reçue en mairie, en vue de la cession d’une propriété sise à 
Saint Germain les Arlay, cadastrée ZC 482 et 1/10iém de ZC 267 d’une surface de 1590 m² appartenant 
à Madame veuve DEVIGNES Nicole, le conseil municipal décide de ne pas exercer son droit de 
préemption. 
Vu la déclaration d’intention d’aliéner reçue en mairie, en vue de la cession d’une propriété sise à 
Saint Germain les Arlay, cadastrée 482 ZC 0316 d’une surface de 1107 m²et 082 ZC 0267 ½ d’un 
dixième d’une surface de 156.90 m² appartenant à Madame veuve DEVIGNES Nicole, le conseil 
municipal décide de ne pas exercer son droit de préemption. 
Vu la déclaration d’intention d’aliéner reçue en mairie, en vue de la cession d’une propriété sise à 
Saint Germain les Arlay, cadastrée 482 ZC 0317 d’une surface de 1108 m²et 082 ZC 0267 ½ d’un 
dixième d’une surface de 156.90 m² appartenant à Madame veuve DEVIGNES Nicole, le conseil 
municipal décide de ne pas exercer son droit de préemption 
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Vu la déclaration d’intention d’aliéner reçue en mairie, en vue de la cession d’une propriété sise à 
Arlay, Rue de Corcelles, cadastrée ZL 341 d’une surface totale de 4974 m² appartenant à Madame 
LOUVET Martine, le conseil municipal décide de ne pas exercer son droit de préemption. 
Vu la déclaration d’intention d’aliéner reçue en mairie, en vue de la cession d’une propriété sise à 
Arlay, 5096 Rue Franche, cadastrée ZC 150- 148- 147 146 d’une surface de 1097 m² appartenant à 
Monsieur BENAVIDES Miguel , le conseil municipal décide de ne pas exercer son droit de préemption. 

 Délibération autorisant le Maire à opérer des virements de crédits de chapitre à 
chapitre 

 

Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire, pendant la durée de son mandat, à opérer sur le 
budget commune, en nomenclature M57, des virements de crédits de chapitre à chapitre au sein de 
la même section (fonctionnement/investissement) dans les limites suivantes : 7,5% des dépenses 
réelles de la section et à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel. 

Pour ➔ 18 
Abstention ➔ 0 
Contre  ➔ 0 

 Vente de bois (peupliers et broyage) 
 

Il est demandé au conseil municipal d’autoriser la vente de peupliers à l’entreprise SARL SCIERIE 
GAUTHIER au prix de 20 € le m3, pour un cubage de 24.575 m3 soit 491.50 € HT et le broyage des 
parcelles   482 ZC 230 de 1 hectare et la parcelle 482 ZD 051 de 5 ares. par l’entreprise EDE à 15 €HT 
la tonne et 10 €HT le stère pour le bois de chauffage.  

Pour ➔ 18 
Abstention ➔ 0 
Contre  ➔ 0 

 Tableau des emplois permanents  
 

Il est demandé au conseil municipal d’accepter le nouveau tableau des emplois sur le poste :  
Filière administrative principal : 1ère classe, catégorie C effectif 1 pour un poste à 20h (20/35iéme) 
 

Pour ➔ 18 
Abstention ➔ 0 
Contre  ➔ 0 

 Tableau des effectifs : personnel rattaché à un grade 
 

La dernière mise à jour des effectifs de la commune date du 1er octobre 2017. A ce jour les effectifs 
de la commune sont :  
TITULAIRES : 2 agents techniques, 2 ATSEM, 1 filière administrative 
NON TITULAIRES : 1 filière administrative, 2 adjoint technique territorial  

Pour ➔ 18 
Abstention ➔ 0 
Contre  ➔ 0 

 Emploi CDD agent technique 4 h/semaine 
 

La commune a besoin de procéder à l’embauche d’un CDD d’une durée de 1 ans à 4h/semaine pour 
réaliser le ménage de la mairie et toutes les salles, les 2 hall, si possible le vendredi après-midi. 
Il est demandé au conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à procéder à l’embauche 

Pour ➔ 18 
Abstention ➔ 0 
Contre  ➔ 0 

 Indemnités heures supplémentaires et complémentaires (IHTS)  
 

Il a été validé par un comité technique en date du 7 juin 2022 le traitement des indemnités heures 
supplémentaires et complémentaires :  
Pas d’heures supplémentaires pour les agents techniques tant titulaires ou contractuels sauf pour les 
temps partiels. Pour les effectifs administratifs : possibilités d’heures complémentaires. 
Il est demandé au conseil municipal de valider cette délibération 

Pour ➔ 18 
Abstention ➔ 0 
Contre  ➔ 0 

 Convention de mise à disposition des vestiaires du stade 
 

Il est demandé au conseil municipal d’autoriser à signer la convention pour mise à disposition du stade 
et des vestiaires au FC ARLAY. Pour mémoire une attestation a été transmise au district permettant 
l’inscription de l’association. 

Pour ➔ 18 
Abstention ➔ 0 
Contre  ➔ 0 

Informations diverses : 
❖ Compte rendu du conseil école du 14 juin 2022 : rentrée 2023 :  89 enfants inscrits, équipe enseignante ne 

devrait pas changer hors l’institutrice des maternelles qui n’est pas titulaire.27 enfants en maternelles, 22 en 
Grande section, 20 Cours élémentaires et 20 Cours moyens. 

❖ CLECT du 16 juin :  Cout pour la commune de l’intervention de la CCBHS : 40.813 € (hors SDIS) pour toutes 
les compétences (voirie, périscolaire….) 

❖ Devis marronnier vers école : un seul devis reçu ce jour 
❖ Commande groupée fuel : 10 réponses pour le moment 
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❖ Voirie communautaire : certaines voiries : route de Lombard sur Arlay et Place de la Mairie à Saint Germain 
ne seront plus communautaires.  

❖ Une commission base adresse doit être crée : responsable Vincent Petithuguenin. 
❖ Tribunal paritaire dossier SEYSSEL-MATHY  
❖ Elections du 19 juin : tableau de présence 
❖ BMW RD 1083 : le garage MILLET a retiré le véhicule  
❖ Subvention assainissement : toujours pas de retour 
❖ Débrief « fête de la pêche et j’embellis mon village »  
❖ Classement sonore des réseaux routiers : nouvel arrêté sur les conséquences de la sonorité des routes sur les 

nouvelles constructions (A39-RD 83) 
❖ Retour sur les animations du village :  

o Fête de la pêche : 45 enfants entre 3 et 16 ans 
o J’embellis mon village : moitié moins de personnes que l’année dernière les ateliers : nettoyage, 

réfection de 4 panneaux d’affichage à Saint Germain, plantation fleurs, ramassage de déchets et 
réfection des cages de foot. 

o FC ARLAY + projets travaux : des devis ont été reçus la commission travaux se réunira pour les 
choix des prestataires 

o Randonnée Foyer Rural et Comité : 80 personnes inscrites (Foyer-Rural) 70 personnes (Comité 
des fêtes) 

❖ Animations à venir :  
o Puces Foyer rural : 26 juin ( rue de la rigole et rue Abry d’Arcier.) 
o Nuits rebelles : 1er juillet (Moulins de Brainans, Brin de Cultures, Comité des fêtes et Com-Com) 
o Kermesse des écoles : 3 juillet (Sou des écoles + F.C. Arlay) 
o Concours pétanques Foyer Rural : 9 juillet ( sur la place à partir de 14h) 
o Jura’sol pique-nique : 10 juillet sur la gravière 
o Amicale pompiers :  13 aout (feu d’artifice financé à 50% par la commune – bal – buvette et 

restauration rapide) 
o Musique baroque :  26 aout à l’église 

 
❖ Agenda :   

Commission tourisme : 22 juin 18h30 (Christian Bruchon) 
Visite des 2 stations d’épuration : 22 juin 10h20 (Michel Grappin) 
Conseil communautaire :  23 juin (conseillers communautaires) 
AG don du sang 25 juin (Christian Bruchon) 
Réunion Département 27 juin 18h (Christian Bruchon) 
Commission sport et vie associative 5 juillet (Michel Pontiroli) 
Conférence des maires : 6 juillet (Christian Bruchon) 
Commission développement culturel : 12 juillet (Dominique Mongin) 
Prochain conseil municipal : 12 juillet à 19h 
 

 

Le Maire 
Christian BRUCHON 


